
PRÉFET DU PAS DE CALAIS

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE EAU ET RISQUES – POLICE DE L'EAU

Objet : régularisation de plans d’eau au titre de l’article R 214-53 du Code de l’Environnement

FICHE DE RENSEIGNEMENTS SUR LE PLAN D’EAU

1. DECLARANT

Nom et prénom ou raison sociale                                                                                                       

Adresse                                                                                                                                              
                                                                                                                                                           
                                                                                                                                                           
N°SIRET ou Date de Naissance     :   

Téléphone                                                                                                                                          

Si personne morale, nom, prénom et qualité du signataire                                                                 

2. LOCALISATION DU PLAN D’EAU

Commune Lieu-dit Section N° de parcelle(s) Surface de la 
parcelle (m2)

3. DESCRIPTIF DU PLAN D’EAU

Surface du plan d’eau                                                                  m²

Dimensions de la digue (lorsqu’elle existe) :    - hauteur maximale                          m
                                                                          - largeur moyenne                             m
                                                                          - longueur                                           m 

Profondeur moyenne du plan d’eau (en m)                                     m

Volume stocké                                                                             m³

Date de création                                                                           



Le plan d’eau est-il situé en zone humide :  OUI  NON
Le plan d’eau est-il situé en zone inondable :  OUI  NON

Usage :  chasse  pêche  agrément

4. MODE D’ALIMENTATION EN EAU DU PLAN D’EAU

L’alimentation s’effectue par (plusieurs possibilités) :

 La nappe d’accompagnement d’un cours d’eau ou d’un marais

 Ruissellement superficiel 

 Une source 
Nom de la source :                                             Débit de la source (en l/s) :                    
La source est-elle :  permanente  temporaire

 Un prélèvement dans un cours d’eau 
Nom du cours d'eau :                                        Débit de prélèvement :                           

 Un forage Débit du forage (m3/h) :                          

5. MODE DE REJET DES EAUX DU PLAN D’EAU :

Le rejet s'effectue :

 par infiltration au fond du plan d’eau

 dans les eaux superficielles Débit du rejet (m3/h) :                             

 autre (préciser l’exutoire, de débit et les conditions de rejet) :

Document à retourner accompagné d’un plan au 1/25.000°, après y avoir localisé votre plan d’eau.

Renseignements certifiés exacts par le déclarant

A                                           , le                                  

Signature du déclarant
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